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Préambule :  
M. Daniel Leparoux, membre du club de La Chapelle sur Erdre Ac (513858), ne prend pas part ni aux délibérations, 
ni aux décisions concernant ce club. 
M. Nicolas Menard, membre du club du Landreau Loroux Osc (544136), ne prend pas part ni aux délibérations, ni 
aux décisions concernant ce club. 
M. Aurélien Picot, membre du club du Cellier Mauves Fc (581259), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
 
Appel 
 
Les suivantes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions 
de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  
 
Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique. 
 
Par exception et comme prévu aux Règlements des championnats, le délai d’appel est réduit à deux jours 
francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée s’il : 

-  porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
-  est relatif à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
-  porte sur le classement en fin de saison. 

 
Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à 
l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est 
fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
- frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une erreur 
administrative du Centre de Gestion. 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement 
désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 
 
1. Approbation du Procès-Verbal 
 
La Commission approuve le PV n° 31 du 05 avril 2023 sans réserve. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Procès-Verbal 

Commission Départementale 
Gestion des Compétitions 

Jeunes Masculins 
 

N° 32  

12 avril 2023 
 

 

Par courriel : 
 
Assiste : 

Mickaël Herriau, Président 
Hubert Bernard, Daniel Leparoux, Nicolas Ménard, Aurélien Picot 
Isabelle Loreau 
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2. Étude des dossiers 
 
Match n° 25602995 Treillières Sympho. Foot 2 / Gj Loireauxence Vair 1 U17 D2 Masculin 
groupe du 1er avril 2023 
 
La Commission a fait réclamation de la FMI manquante, 
 
Vu le courriel du club de Treillières Sympho.Foot informant du forfait de son équipe 2,  
 
Considérant que l’article 26 des règlements des championnats régionaux et départementaux jeunes 
masculins dispose que : 
1. « Un club déclarant forfait doit en aviser son adversaire, sa ligue régionale et la Commission d’Organisation de 

toute urgence, par écrit et au moins 2 jours à l’avance, sans préjuger des pénalités fixées par la Commission 
d’Organisation en application de l’Annexe 5. 

2. Si un club ne peut présenter son équipe sur le terrain à l’heure fixée, en raison de circonstances exceptionnelles 
dûment constatées, et alors que toutes les dispositions ont été prises pour arriver au lieu de la rencontre en 
temps utile, le délégué et l’arbitre, jugent si le match peut se jouer. En tout état de cause, tout doit être mis en 
œuvre pour que la rencontre puisse se dérouler. 

3. En cas d’absence de l’une des équipes (ou des deux), celle-ci est constatée par l’arbitre un 1/4 d’heure après 
l’heure fixée pour le commencement de la partie. 

 Les heures de constatation de la ou des absences sont mentionnées sur la feuille de match par l’arbitre. 
4. La Commission d’Organisation est seule habilitée à prendre la décision de faire jouer le match, ou de prononcer 

le forfait si le match ne s’est pas déroulé. 
 Une équipe se présentant sur le terrain avec moins de 8 joueurs pour commencer le match, est déclarée forfait » 
 
La Commission constate que : 

• La rencontre ne s’est pas déroulée 
• Le club de Treillières Sympho.Foot n’a pas prévenu le District 
• Le club de Treillières Sympho.Foot n’a pas respecté la procédure d’Urgences 
• L’équipe 1 du club du Gj Loireauxence Vair a été avisé et ne s’est pas déplacé 

 
En conséquence, la Commission décide de : 

• Donner match perdu par forfait à l’équipe 2 du club de Treillières Sympho.Foot 
• Infliger une amende égale au droit d’engagement soit 50 € au club de Treillières Sympho.Foot 

 
 
3. Matchs reportés 
 
Art. 120 des règlements généraux :  
« 3. Pour l’application des présents règlements, un match remis est une rencontre qui, pour une cause quelconque, notamment 
d’intempéries, n’a pas eu de commencement d’exécution à la date à laquelle il était prévu qu’elle se déroule. 
Un match à rejouer est une rencontre qui a reçu exécution partielle ou totale ou qui a eu son résultat ultérieurement annulé par 
décision d’un organisme officiel ordonnant qu’elle soit jouée à nouveau dans son intégralité ». 
 

N° match Division Nom des équipes Date initiale Date fixée 
25604848 U18 D4 Gj Fc 3 Rivières Fcam 1 / Vigneux Es 2 08.04.2023 29.04.2023 
25602761 U17 D1 St André 1 / Treillières Sf 1 15.04.2023 22.04.2023 
25601031 U15 D2 Campbon Ubcc 1 / St-André des Eaux 1 11.03.2023 22.04.2023 
25601191 U15 D3 Guérande Madeleine 1 / Ste-Reine Crossac 1 25.03.2023 22.04.2023 

                                                                                                                     
 
4. Feuilles de match 
 
Article 28  
Il est rappelé de veiller à disposer des accès à la FMI avant chaque rencontre. Un rappel est effectué en ce sens 
auprès des clubs pour que leurs dirigeants en disposent. De plus, en cas de non-utilisation de la FMI, un rapport 
d’échec devra être envoyé avec la feuille de match papier. 
 
Article 28 : « 1. La rencontre est traitée sous feuille de match informatisée. Dans la circonstance exceptionnelle d’un 
dysfonctionnement constaté par les officiels, une feuille de match papier originale doit être envoyée au Centre de Gestion par le 
club recevant par messagerie officielle, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 
En cas de retard dans le retour de la feuille de match par l’équipe recevante, et jusqu’à 4 jours ouvrables après la rencontre, le 
club fautif est passible d’une amende dont le montant est fixé en annexe 5 aux RG de la LFPL. À compter du 5ème jour ouvrable, 
le club fautif est passible du doublement de l’amende ainsi que de la perte du match à l’équipe recevante. L’équipe visiteuse ne 
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bénéficie pas des points correspondant au gain du match, elle conserve alors le bénéfice des points acquis et des buts marqués 
lors de la rencontre. 
2. Pour les rencontres non traitées sous feuille de match informatisée, la feuille de match originale doit être envoyée au Centre 
de Gestion par le club recevant, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 

Dispositions District de Football de Loire-Atlantique :   
En cas de dysfonctionnement, un rapport d’échec FMI devra être complété et signé par les responsables des deux équipes et 
l’arbitre de la rencontre. Ce document disponible sur le site Internet du District est à renvoyer avec la feuille de match papier. 
Le non-respect de ce délai entraîne, à l’encontre du club fautif, une amende dans les conditions fixées au paragraphe 1 du présent 
article. » 
 

• Feuille de match du 1er avril 2023 non reçue en date du 05 avril 2023 
 

N° match Division Club recevant Club visiteur Décision 
25600795 U14 D2 Nant’Est FC 21 Landreau Loroux OSC 21 Relance 

 
 
5. Encadrement des équipes 
 
Art.31 Fonction du délégué 
« Dispositions District de Football de Loire-Atlantique :   

La désignation des délégués relève de la Commission Compétente du District de Football de Loire-
Atlantique.   
Tout club pourra formuler une demande de désignation d’un Délégué à la Commission compétente du District 
de Football de Loire-Atlantique ». 

 
Art.25 
« 1. Le club recevant doit notamment désigner un commissaire au terrain majeur, lequel doit être présent sur le 
terrain au moins une heure avant l’heure officielle, porteur d’un brassard distinctif, et durant la rencontre se tient à 
proximité immédiate de l’aire de jeu à la disposition des officiels. 
Ses nom, prénom et numéro de licence devront être mentionnés sur la Feuille de match. En l’absence de ces 
éléments, le club responsable sera passible d’une amende fixée en Comité de Direction du District de Football de 
Loire-Atlantique. 
Le District de Football de Loire-Atlantique pourra pour certaines rencontres désigner une personne exerçant ces 
fonctions.  
Même en présence d'un délégué officiel, les attributions de ce dernier (organisation de la rencontre, application des 
règlements, sécurité de l’arbitre et des acteurs de la rencontre, police du terrain…) appartiendront obligatoirement à 
un dirigeant de l'équipe visitée désigné comme « Délégué au match ». 
Il se fera connaître à l'équipe visiteuse, aux officiels. 
Il devra s’assurer que l’ensemble des procédures de match ont bien été respectées et que le respect de celles-ci est 
bien mentionné sur la feuille de match.  
Il devra rester neutre sur les décisions arbitrales et les faits de match. 
Celui-ci devra nécessairement être majeur au jour du match. 
Tout manquement à ces obligations pourra entrainer une sanction individuelle concernant le dirigeant responsable 
et une sanction pour le club fautif. 
En l’absence d’un Délégué au match, la rencontre pourra ne pas débuter. 
 
En application du procès-verbal du Comité de Direction PV n° 09 du 12 mai 2022, la Commission relève les 
manquements et inflige l’amende de 15 € aux équipes concernées. 
 
La liste des amendes figure en annexe. 
 
 
6. Forfaits 
 
. Forfaits  
La Commission étudie : 

- Les équipes ayant déclaré forfait en procédure normale 
- Les équipes ayant déclaré forfait en procédure d’urgence 
- Les rencontres non jouées pour équipe adverse absente 

 
Conformément à l’article 26.1 du règlement de l’épreuve et l’annexe 5 financière des Règlements Généraux dont les 
sommes ont été fixées par le Comité de Direction en date du 12 mai 2022, l’équipe déclarée forfait sera amendée 
du droit d’engagement.  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     
La liste des équipes forfaits figure en annexe.  
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7. Coupe U15 Intersport 
 
La Commission homologue les résultats des rencontres des 16èmes de finale sous réserve du contrôle des 
formalités administratives.  
 
La Commission complète le tableau des rencontres pour les 8èmes de finale qui auront lieu le 22 avril 2023 (cf. 
annexe). 
 
 
8. Coupe U18 Jean Olivier 
 
La Commission homologue les résultats des rencontres des 16èmes de finale sous réserve du contrôle des 
formalités administratives.  
 
La Commission complète le tableau des rencontres pour les 8èmes de finale qui auront lieu le 22 avril 2023 (cf. 
annexe). 
 
 
Le Président de la Commission,      Le secrétaire, 
Mickaël Herriau        Sébastien Duret   

          



DISTRICT DE LOIRE ATLANTIQUE Equipes forfaits

Compétition / Phase

E

Match

25602181

Date

08/04/2023

Equipe

Nantes Fcta 2 FM523294  Départemental 5 U15 Masculin / 3

ClubPoule

62586.1



DISTRICT	DE	LOIRE	ATLANTIQUE Procès	verbal*	05CGJ	-	COMMISSION	GESTION	COMPETITIONS	JEUNES	MASCULINS	du	12/04/2023

Type	de	dossier	: Administratif

Dossier	: 20971551 Match	: 62586.1 Départemental	5	U15	Masculin	/	3 Groupe	E 683

Date	: 11/04/2023 08/04/2023 514875 Sautron	As	2 - 523294 Nantes	Fcta	2
Personne	: Club	: 523294 F.C.	DE	TOUTES	AIDES	NANTES

Motif	: 05 Forfait Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 12/04/2023 12/04/2023 50,00€

Dossier	: 20971629 Match	: 62904.1 Départemental	2	U17	Masculin	/	3 Groupe	C 667

Date	: 11/04/2023 01/04/2023 520841 Ent.	Treill/St	Felix	2 - 580423 Gj	Loireauxence	Vair	1
Personne	: Club	: 520841 SYMPHO	FOOT	TREILLIERES

Motif	: 05 Forfait Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 12/04/2023 12/04/2023 50,00€

Dossier	: 20972527 Match	: 61761.1 Départemental	1	U16	Masculin	/	3 Acces	Ligue 535

Date	: 12/04/2023 08/04/2023 514661 Guerande	Madeleine	21 - 513858 La	Chapelle	Ac	Chap	21
Personne	: Club	: 514661 A.S.	LA	MADELEINE

Motif	: 22 Manque	Delegue	De	Match Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 22 Amende	:	Manque	Delegue	De	Match 12/04/2023 12/04/2023 15,00€

Dossier	: 20972621 Match	: 63861.1 Départemental	5	U15	Masculin	/	3 Groupe	G 689

Date	: 12/04/2023 01/04/2023 511875 St	Philbert	Gd	Lieu	2 - 547524 Ste	Pazanne	Retz	Fc	2
Personne	: Club	: 511875 U.S.	ST	PHILBERT	DE	GRANDLIEU

Motif	: 22 Manque	Delegue	De	Match Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 22 Amende	:	Manque	Delegue	De	Match 12/04/2023 12/04/2023 15,00€

Dossier	: 20972715 Match	: 62727.1 Départemental	1	U17	Masculin	/	3 Groupe	A 665

Date	: 12/04/2023 22/04/2023 510656 St	Andre	Des	Eaux	1 - 520841 Treillieres	Sympho	F	1
Personne	: Club	: 510656 LA	ST	ANDRE

Motif	: 02 Retard	modification	horaire/date Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 02 Amende	:	Retard	Changement	horaire 25,00€

Dossier	: 20972716 Match	: 62727.1 Départemental	1	U17	Masculin	/	3 Groupe	A 665

Date	: 12/04/2023 22/04/2023 510656 St	Andre	Des	Eaux	1 - 520841 Treillieres	Sympho	F	1
Personne	: Club	: 520841 SYMPHO	FOOT	TREILLIERES

Motif	: 02 Retard	modification	horaire/date Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 02 Amende	:	Retard	Changement	horaire 25,00€
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